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REPUBLIQUE FRANCAISE 
*-*-*-*-* 

Département du NORD 
Arrondissement de Valenciennes 

-------------- 
Délibération du Conseil Municipal de la ville  

d’HERGNIES 
------------- 

Séance du 25 JUIN 2024 
        ------------- 

Délibération n° 2024-041 

 
L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-cinq juin, le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, 

s'est réuni au nombre prescrit par la loi, en la salle André Malraux, à 19 heures 00, sous la Présidence de 

Monsieur Jacques SCHNEIDER, Maire. 
  
Présents : 
Marie-Claude BAILLEUL, Bernard BOURLET, Françoise GRARD, Jean DANGLETERRE, Chantal 
DOULIEZ, Abel MERCIER – Adjoints 
Maurice DENIS, Anne VILLAIN, Alain BLANCHART, Corinne DERNONCOURT, Marie-Pierre SLATKOVIE, 
Pasquale CARIDI, Dominique LAMBERT, Frédéric VINCHENT, Didier GODMEZ,  Cédric WAWRZYNIAK, 
Virginie VAN VOOREN, Antoine RICHARD, Julie DI-CRISTINA, Christelle GALLIEZ – Conseillers 
Municipaux 
 

Absents ayant donné pouvoir : 
Bruno KOPCZYNSKI qui donne pouvoir à Françoise GRARD 
Laurent SIGUOIRT qui donne pouvoir à Jean DANGLETERRE 
Séverine CLEMENT qui donne pouvoir à Frédéric VINCHENT 
Séverine STIEVET qui donne pouvoir à Abel MERCIER 
Sandrine DUMONT qui donne pouvoir à Chantal DOULIEZ 
Betty VREVIN qui donne pouvoir à Bernard BOURLET 
 
Absent (e) : 
/ 
 

A été nommée secrétaire de séance : Julie DI-CRISTINA 
 
Nombre de membres en exercice : 27 
Nombre de présents : 20 
Qui ont pris part à la délibération : 27 
 

Date de la convocation : 19 juin 2024 
 
 

Objet : Conventions de pratique partenariale en circonscription avec les services de l'Education 
Nationale – Activités sportives 
 
Objectif du partenariat : 

L'éducation physique et sportive développe l'accès à un riche champ de pratiques, à forte implication 

culturelle et sociale, importantes dans le développement de la vie personnelle et collective de l'individu. 

Tout au long de la scolarité, l'éducation physique et sportive a pour finalité de former un citoyen lucide, 

autonome, physiquement et socialement éduqué, dans le souci du vivre-ensemble. 

L'éducation physique et sportive répond aux enjeux de formation du socle commun en permettant à tous les 

élèves, filles et garçons ensemble et à égalité, a fortiori les plus éloignés de la pratique physique et sportive, 

de construire des compétences intégrant différentes dimensions (motrice, méthodologique, sociale), en 

s'appuyant sur des activités physiques sportives et artistiques diversifiées. 

Les activités physiques et sportives proposées aux élèves doivent répondre à des objectifs définis d'une part 

par les programmes, d'autre part dans le cadre du projet d'école. 

Si l'enseignant le souhaite, il peut solliciter l'appui d'une personne agréée par les services de l'éducation 

nationale tout en conservant la responsabilité pédagogique du déroulement de l'activité. 
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L'intervenant apporte son expertise technique concernant une ou plusieurs discipline(s) sportive(s), il enrichit 

l'enseignement et conforte les apprentissages conduits par l'enseignant. 

Il doit être agréé par les services de l'éducation nationale et autorisé par le directeur d'école pour intervenir. 

Considérant l’engagement de la commune par la mise à disposition d’un intervenant dans le domaine sportif 

en milieu scolaire à l’école du No A Houx et à l’école Dewasmes, 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

DECIDE  
A l'unanimité par 27 voix pour,  

 

 

 D’approuver les deux conventions de pratique partenariale en circonscription des activités 
sportives pour l’année scolaire 2024-2025 (une pour l’école No A Houx et une pour l’école 
Dewasmes), 

 D’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires et à signer lesdites 
conventions. 
 
 
 
 
Fait en séance les jour, mois et an que dessus 
Suivent les signatures  
Pour copie conforme   
         Le Maire 

         Jacques SCHNEIDER 

 

 

Acte rendu exécutoire compte tenu de la : 
- Transmission au contrôle de légalité le : 
- Publication sur le site internet de la ville le : 


